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I. Contexte 

 

Le bassin versant de la Dordogne est un territoire remarquable par sa nature encore préservée, son 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

du bassin, ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻŦƛǘŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 

ǎȅƳōƛƻǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǊŜǎponsabilité collective et individuelle, 

quotidienne mais aussi de long terme. En effet, le développement futur du bassin de la Dordogne 

dépend de la capacité à préserver son patrimoine et ses milieux aquatiques pour continuer à bénéficier 

des multiples avaƴǘŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 

ǇǊŜǎǉǳŜ ƛƴƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǇǳƛǎ ол ŀƴǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

la Dordogne et de sa vallée. 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ, fruit du labeur millénaire des hommes, qui en sont à la 

Ŧƻƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ 

classement au réseau des réserves de biosphère en juillet 2012. 

Cependant, les points de vue et intérêts parfois divergents et ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ 

ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Şǘŀōƭƛǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

milieux associés, ressources fragiles et indispensable à tous. 

 

Cette préoccupation a amené les six départements traversés par la rivière Dordogne à créer, en 1991, 

l'Établissement Public Interdépartemental DORdogne (EPIDOR). 

La charte de la vallée de la Dordogne, signée en 1992, rassemblant 370 consensus négociés 

collectivement lors du Sommet Vallée Dordogne, constitue le socle des actions à engager pour gérer 

Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ 

Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŘŜ нллм Ŝǘ нлмнΦ 

 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƭŜ 

statut de patrimoine fragile et commun à tous. Ce principe est renforcé avec la Directive Cadre 

européenne sur l'Eau (DCE - 23 Octobre 2000) qui établit un cadre réglementaire pour une politique 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ 

ressources en eau et des milieux aquatiques à l'échelle des bassins versants. Elle fixe pour objectif 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƛŎƛ нлмр ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳΣ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŜŀǳȄ 

ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ƭŀŎǎΣ ΧύΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллпΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉues (LEMA) du 30 décembre 2006. 

 

Ces textes désignent le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), comme 

ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

du SDAGE. 
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Plus que cela, le SAGE est avant tout un outil permettant de maintenir la concertation initiée depuis 

plus de 30 ans sur le bassin de la Dordogne, de manière à définir les grandes orientations relatives à la 

gestion des ressources en eau et à la préservation des milieux aquatiques du bassin pour la décennie 

à venir. 

Organe décisionnel du SAGE, lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ constitue un lieu de partage 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōŀǘǎ Ǉƻǳr les questions rŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

I.1. Objet et méthodologie 

La démarche SAGE est ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

circulaires du 21 avril 2008 et celle du 4 mai 2011. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ {!D9 ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘoire peut être divisée en 3 temps : 

 

мΦ ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant délimité et de constituer un dossier préliminaire de communication et de consultation. Cette 

phase comprend la mise en place de la CLE. 

Devant les efforts collectifs à déployer pour rendre aux rivières, sinon leur qualité originelle, du moins 

ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘΩ9tL5hw ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 

ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ {!D9 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ Ŝƴ ƳŀǊǎ 2011 par la saisine des préfets concernés par le bassin 

versant afin de lancer la consultation des collectivités à propos du périmètre. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

5ƻǊŘƻƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ confluence avec la Vézère par ƭΩarrêté inter-préfectoral du 15 avril 2013 (Cf. carte 

1). Il comprend 591 communes sur 6 départements et 4 régions administratives. 

[ŀ /[9 Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻral du 

10 décembre 2013. Elle est composée de 75 membres dont 39 élus des collectivités, 24 représentants 

ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ мн ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Commission administrative 

sans personnalité juridique propre, elle est assistée dans ses travaux par une structure porteuse 

ŘŞǎƛƎƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ƭŜ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо Υ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ 

Bassin de la Dordogne, EPIDOR. 

9tL5hw Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳments du SAGE, de la 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9Φ 

 

2. Une phase d'élaboration des documents du SAGE durant laquelle des objectifs et des 

dispositions sont définis par la CLE. Cette phase se conclut par une consultation publique avant 

adoption du SAGE par la CLE puis approbation par arrêté préfectoral. 

[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΦ Lƭ est établi à partir de 

données factuelles, disponibles et partagées ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Υ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ du 

SDAGE Adour-GaronneΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
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ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜƧŜǘǎΧύΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŜ 

résǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΧ 

La CLE a souhaité ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ la mise en place de groupes 

de travail thématiques et géographiques, dont le rôle Ŝǎǘ ŘΩidentifier et partager les problématiques 

du territoire à partir des connaƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ !ƛƴǎƛΣ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 

travail thématiques ont été réunis entre mars et mai 2014 et ont permis de débattre et de retenir une 

formulation des problématiques du bassin dans les domaines de la qualité, de la quantité, des milieux 

Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ [Ŝ ǇǳōƭƛŎ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 

CLE et à des experts et professionnels de chaque domaine. Par la suite, les productions de ces groupes 

thématiques ont été présentées eƴ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ 

sessions de travail ont rassemblé plus de 250 participants (élus, agents de collectivités, représentants 

ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όǇşŎƘŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΦ 

 

оΦ ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ мл Ł мр ŀƴǎΦ 

Une fois approuvé, le SAGE constitue le document de référence pour les ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

Outre les recommandations que pourrait faire la CLE, les règles et dispositions ont une réelle portée 

juridique : le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux tiers et les décisions 

prises dans le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le PAGD. Les 

documents d'urbanisme doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis par le SAGE. 
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Carte 1 : Périmètre du SAGE et localisation par rapport au territoire français et au bassin versant de la Dordogne 
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I.2. Le SDAGE Adour Garonne Υ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

européennes 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ 

document de planification pour la gestion équilibrée des ressources en eaux et des milieux aquatiques. 

Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

en compte les directives européennes en lien avec les milieux aquatiques dont principalement la 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

I.2.1. Un cadrage européen Υ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

La Directive Cadre européenne sur l'Eau (2000/60/CE - 23 Octobre 2000) établit un cadre 

réglementaire pour une politique ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Elle vise à donner une 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Elle est basée sur les 

principes dΩǳƴŜ gestion patrimoniale des ressources en eau et des milieux aquatiques à l'échelle des 

bassins versants. Elle fixe comme objectifs principaux la non dégradation des milieux, la réduction ou 

suppression des rejets de substances dangereuses et ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques (cours d'eau, eaux souterraines, eauȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ƭŀŎǎΣ Χύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΦ La directive 

permet de déroger à cet objectif, sous réserve de justifications, en instaurant une démarche par cycles 

de gestion de 6 années (2009-2015, 2016-2021, 2021-нлнтΧύΦ 

La Directive introduit la notion de « mŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ » qui correspond à une unité hydraulique ou 

hydrogéologique cohérente pour laquelle un objectif commun est fixé : le bassin Dordogne amont 

compte нон ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ мс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀŎ Ŝǘ мс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ (Cf. cartes 

2, 3 et 4 et liǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ м). 

Le bon état dΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎύ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

et son état chimique sont « bons » ou « très bon η ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine est atteint lorsque son état quantitatif et son état chimique sont « bons » (cf. figure 1).  

 
Figure 1 : illustration de la définition du bon état pour les eaux superficielles à gauche et pour les eaux souterraines à droite (source : 
plaquette ORE ς SDAGE Loire Bretagne 2009) 

 

5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ƻǳ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

activités anthropiques (notion de bon potentiel). 

En France, la DCE a été transposée dans la loi du 21 avril 2ллп Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 

Milieux Aquatiques (LEMA) de 2006. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques : la Directive Eaux Résiduaires Urbaines, la Directive Nitrates, la DƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ 2 rappelle le contenu de ces directives. 
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Carte 2 : les 248 masses d'eau superficielles 
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Carte 3 : les masses d'eau souterraines libres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 4 : les masses d'eau souterraines captives  
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I.2.2. Le SDAGE Adour Garonne 2016-2021 et ses objectifs 

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллс ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ {5!D9 ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ [Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ǎƻƴǘ ŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ 

des outils plus opérationnels, grâce notamment à une portée juridique renforcée. En plus de la prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ ƭŜ {5!D9 ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ aux docǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ aux 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǎ 

établissements publics et des collectivités doivent être compatibles avec ses dispositions. Le SAGE doit 

également être compatible avec le SDAGE. 

[Ŝ {5!D9 Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ aŜǎǳǊŜǎ όt5aύ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 

hydrographiques de références (UHR) composant le bassin. Le périmètre du SAGE Dordogne amont 

est concerné par 2 UHR (Cf. carte 5) :  

- Dordogne amont : des sources à la confluence de la 

Cère (incluse) 

- Dordogne aval : de la Cère à la confluence de la Vézère 

(non incluse) pour ce qui concerne le bassin Dordogne 

ŀƳƻƴǘ όƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ¦Iw ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ DƛǊƻƴŘŜύΦ 

 

 

 

 

Le bassin Dordogne amont compte нон ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ мс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀŎ Ŝǘ мс ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ (annexe 1). 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur un état des lieux (dernière version validée par le Comité de Bassin en décembre 2015) 
et une analyse des pressionsΣ ƭŜ {5!D9 ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
état (ou du bon potentiel pour les mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ). 

[Ωobjectif du SDAGE 2016-2021 est de 59 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ 

en bon état en 2015, 89,5 % en 2021 et 100% en 2027 (Cf. tableau 1 et cartes 6 et 7). 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ с9% en bon état en 2015, 75 % en 2021 et 

100% en 2027 (Cf. tableau 2). 

  
Objectif de bon 

état global 
Objectif de bon ou très 

bon état écologique 
Objectif de bon état 

chimique 

  Rivière Lac Rivière Lac Rivière Lac 

Nombre de masse d'eau 
superficielle avec pour 

objectif le bon ou le très 
bon état (ou bon 
potentiel) en : 

2015 143 3 143 4 230 14 

2021 75 1 75 1 2 0 

2027 14 12 14 11 0 2 

 
Tableau 1 : 9ŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ (SDAGE Adour Garonne 2016-2021) 

 

Carte 5 : Unités Hydrographiques de Référence du 
SDAGE (source : SIE Adour Garonne) 
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Carte 6 : hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique des masses d'eau superficielles du bassin Dordogne amont 

(SDAGE Adour Garonne 2016-2021) 
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Carte 7 : hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴte du bon état chimique des masses d'eau superficielles du bassin Dordogne amont 

(SDAGE Adour Garonne 2016-2021) 

 
  Objectif de bon 

état global 
Objectif de bon 
état quantitatif 

Objectif de bon 
état chimique 

Nombre de masse d'eau 
souterraine avec pour objectif 

le bon état en : 

2015 11 16 11 

2021 1 0 1 

2027 4 0 4 

Tableau 2 : 9ŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ ό{5!D9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ нлм6-2021) 
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I.2.3. [ΩŞǘŀǘ des lieux des masses ŘΩŜŀǳ (version validée en 2015) 

Le SDAGE 2016πнл21 ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ .ŀǎǎƛƴ. Il est basé sur un 

état des lieux élaboré à partir de données dont la plupart ont été acquises entre 2011 et 2013. 

 

I.2.3.1. [ΩŞtat des eaux superficielles 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ que Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Dordogne amont (38%) est dégradé (état moyen à mauvais). Cela correspond à près de 1 350 km de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (Cf. tableau 3 et carte 8).  

 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ нлмр ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƛǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜ (la 

ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

déclassants tels que les HAP (Benzoperylène..Φύ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ : la Rhue 

aval, la Dordogne entre la retenue de Bort et celle de Marèges, le Doustre en aval du barrage de la-

±ŀƭŜǘǘŜΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ9ƎƭŜǘƻƴǎΣ ƭŀ .ƻǊǊŝȊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ȅƴŀŎύ. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ уф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sont dans un état écologique médiocre (le Bléou et la Véronne) ou 

moyen (Cf. chapitre II-1-1-2). Il convient de préciser que contrairement au précédent état des lieux 

basé en grande partie sur des modélisations, la version 2015 est établie à partir de mesures pour plus 

ŘŜ сл ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όоу ҈ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀŎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

lieux validé fin 2015 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řǳ /ƘŀǎǘŀƴƎ sur la Dordogne et de la Valette sur le Doustre. 

tƻǳǊ ƭŜǎ мп ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛΣ мн ǎƻƴǘ dans un état inférieur à bon. Hormis 

le Lac Chauvet et la retenue de Marèges, 

déclassés pour leur état chimique mauvais, les 

autres le sont pour leur état écologique 

médiocre (retenue de St-Etienne-Cantalès) ou 

moyen (Cf. tableau 4). 

 
Tableau 4 Υ 9ǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Dordogne amont (Etat des lieux 2015 - SIE Adour Garonne) 

 

 

 

Etat global 
Nombre de masses d'eau 

concernées 
Pourcentage ME Linéaire (km) 

Pourcentage 
linéaire 

Très bon état 0 0 % 0 0 % 

Bon état 143 62 % 1 992 60 % 

Etat moyen 87 37 % 1 308 39 % 

Etat médiocre 2 1 % 34 1 % 

Etat mauvais 0 0 % 0 0 % 

Total 232  3334  
Tableau 3 : 9ǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ό9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлм5 - SIE Adour Garonne) 

Etat global 
Nombre de masses 
d'eau concernées 

Pourcentage 

Très bon état 0 0 % 

Bon état 2 12,5 % 

Etat moyen 9 57 % 

Etat médiocre 1 6 % 

Etat mauvais 2 12,5 % 

Non classé 2 12,5 % 

Total 16 100 % 
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La carte 8 ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ces 248 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŀŎǎύ : 

 

 

 

 
Carte 8 : 9ǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛelle (source Etat des lieux 2015 ς SIE Adour Garonne) 
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9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ 

SDAGE identifie les pressions telles que les rejets, les prélèvements et les altérations de la continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΦ 

Seules les pressions identifiées comme « significatives » sont reprises dans le tableau ci-ŀǇǊŝǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ 

le SDAGE, celles ǉǳƛ  ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜύΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique (cf. Tableau 5). 

Nature de la pression Nombre de masses d'eau % 

Rejets de stations d'épurations domestiques 51 22 

Diffuse azote d'origine agricole 43 19 

Altération de la continuité 25 11 

Débordements des déversoirs d'orage 17 7 

Altération de la morphologie 12 5 

Rejets de stations d'épurations industrielles pour les macro-polluants 10 4 

Prélèvement irrigation 6 3 

Altération de l'hydrologie 5 2 

Prélèvements d'eau potable 3 1 

Rejets de step industrielles pour les matières inhibitrices et les METOX 3 1 

Indice de danger "substances toxiques" global pour les industries 1 0 
 
Tableau 5 Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмо ό{L9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ) 

 

I.2.3.2. [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9Σ мм ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όǎƻƛǘ 69 %) sont en bon état. Les 5 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines déclassées le sont en raison de leur mauvais état chimique, avec comme 

paramètres déclassants les concentrations en nitrates et en pesticides Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 4 masses ŘΩŜŀǳ 

souterraines libres (alluvions de la Dordogne, calcaires des causses du Quercy (BV Corrèze-Vézère), des 

calcaires, grès et sables du crétacé supérieur basal libre, et des calcaires du sommet du crétacé 

supérieur du Périgord) et de la ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻfondes des sables, grès, calcaires et dolomies de 

ƭΩƛƴŦǊŀǘƻŀǊŎƛŜƴΦ 

 

 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 нлм6-2021 ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

du périmètre du SAGE Dordogne amont (69 % de maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмр). 

Pour ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ун ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмр ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {5!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΦ [ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-2021 fixe un objectif 

ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ όрф ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ en bon état en 2015), plus en 

ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όсн ҈ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǾŀƭƛŘŞ 

fin 2015).  
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I.3. Présentation physique du bassin versant Dordogne amont 

I.3.1. Présentation générale 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ф 643 km², le périmètre du SAGE Dordogne amont représente 40% du bassin de la 

Dordogne. Il correspond au bassin de la Dordogne depuis sa source dans le département du Puy-de-

Dôme à sa confluence avec la Vézère, à Limeuil dans le département de la Dordogne.  

Ce bassin concerne 6 

départements appartenant à 3 

régions. 

Son périmètre couvre tout ou 

partie de 591 communes. 

 

 

 

I.3.2. Les paysages et le relief 

La géologie, le relief, le ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

cohérentes au sein du bassin versant : des montagnes, des gorges, des plateaux et des plaines. 

Le bassin présente une 

élévation progressive du 

ǊŜƭƛŜŦ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ 

depuis la plaine de la 

Dordogne à Limeuil située à 

50 mètres au-dessus du 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

Puy de Sancy qui culmine à 

1 885 mètres (cf. carte 9). 

Des reliefs marqués sont 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǘ Řǳ 

territoire et le Nord-Ouest. 

Ainsi, près de 100 000 ha 

présentent une altitude 

supérieure ou égale à 1 000 

m, soit 10% du territoire du 

SAGE Dordogne amont.  

 

 

 

 

Région Département Communes Superficie 

Auvergne Rhône-

Alpes 

Cantal 140 2 876 km² 

Puy de Dôme 43 825 km² 

Aquitaine 

Limousin 

Poitou-Charentes 

Dordogne 80 891 km² 

Corrèze 159 2 768 km² 

Creuse 13 195 km² 

Midi-Pyrénées 

Languedoc-

Roussillon 

Lot 156 2 088 km² 

3 régions 6 départements 591 communes 9 643 km² 

Carte 9 : Reliefs et paysages du territoire Dordogne amont (source IGN BD topo et EPIDOR) 
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Le territoire Dordogne amont se découpe en trois grandes unités paysagères : 

- La montagne, du Massif du Sancy vers les sources de la Dordogne, les Monts du Cézallier et du 

Cantal en rive gauche de la Dordogne. Le relief est marqué par des montagnes de plus de 1 000 

ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ développées avec 

notamment la randonnée, les ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƻǳ ƭŜ ǘƘŜǊƳŀƭƛǎƳŜ. 

 

- Les gorges et plateaux au niveau de la partie médiane de la rivière Dordogne et de ses 

affluentsΦ 5Ŝǎ ƎƻǊƎŜǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

de ce paysage. Il est parfois marqué par la présence de nombreux étangs notamment en 

Limousin. De multiples zones humides et tourbières terminent la description de ce secteur. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΦ De grands aménagements hydroéléctriques ont 

ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ. La baignade, la 

navigation, la pêche et les randonnées sont parmi les activités de loisirs pratiquées. 

 

- La vallée sur la partie aval du bassin, de Beaulieu-sur-Dordogne à Limeuil. Un paysage de plaine 

se dessine marqué par des coteaux dont les falaises bordent parfois la rivière. La polyculture 

et le polyélevage sont pratiqués. Ainsi des prairƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƴƻȅŜǊǎΣ ŘŜ 

ƳŀƠǎΣ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ŘŜ ŦǊŀƛǎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜǊƎŜǎ ŎƻƭƻǊŜƴǘ ŎŜ ǇŀƴƻǊŀƳŀΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ 

environnement que se pratique la baignade et la navigation en rivière. La pêche et la 

spéléologie complètent les activités de loisirs. 

 

I.3.3. Le climat 

Le bassin Dordogne amont se situe pour moitié dans le Massif Central. Ce territoire est soumis aux 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ 

relief de plus en plus marqué engendranǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜǎ tǳȅ ŘŜ {ŀƴŎȅ 

Ŝǘ tǳȅ aŀǊȅΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тлл Ł м нлл ƳƳ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ 

territoire et entre 1 400 et 2 400 mm sur les sommets (cf. carte 10). Le reste du territoire reçoit en 

moyenne 900 à 1 400 mm annuellement. 

Ces moyennes annuelles masquent des disparités de pluviométrie saisonnière : les saisons les plus 

ǇƭǳǾƛŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 

moins aboƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎΦ 

Les disparités se retrouvent également sur le plan géographique : les stations météorologiques 

ŘΩ!ǳǊƛƭƭŀŎ ό/ŀƴǘŀƭΣ соф Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ Ŝǘ ŘŜ DƻǳǊŘƻƴ ό[ƻǘΣ нсл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

évidence ce climat contrasté Υ  ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфум-2010, Gourdon 

connait en moyenne 9,1 jours de neige et 46,8 jours de gelée (essentiellement répartie entre décembre 

Ŝǘ ŦŞǾǊƛŜǊύ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩ!ǳǊƛƭƭŀŎ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ олΣр ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ 

et avril) et 79,7 jours de gelée (essentiellement entre novembre et mars) (source lameteo.org). 
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Carte 10 : pluviométrie sur le territoire Dordogne amont (source Université de Limoges) et Normales 
1981-нлмл ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ DƻǳǊŘƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ǳǊƛƭƭŀŎ όǎƻǳǊŎŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜύ 
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I.3.4. La géologie 

Le territoire repose sur trois grandes entités géologiques (cf. carte 11) : 

- 5Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ /Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ 

facilitant les ruissellements de surface. Cependant, de nombreuses failles sont observées dont 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǘƘŜǊƳŀƭŜǎΦ 

- Des roches cristallines ou granitiques sur les contreforts du Massif Central. 

- Des roches calcaires karstifiées en aval de Beaulieu-sur-Dordogne. Ce sous-sol est fortement 

perméable. Ainsi, une grande partie du réseau hydrographique étant souterrain, la densité du 

chevelu de surface est plutôt faible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 11 : Géologie simplifiée du bassin versant (sources : BRGM, Université de Limoges) 

I.3.5. [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

La Dordogne prend sa source à 1 сру Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŀǳ ǇƛŜŘ Řǳ tǳȅ ŘŜ {ŀƴŎȅΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ aƻƴǘ 

Dore dans le département du Puy-de-5ƾƳŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Gironde après 483 km. 302 km sont dans le périmètre du SAGE, puisque la limite aval est déterminée 

par sa confluence avec son affluent rive droite, la Vézère, sur la commune de Limeuil (24). 

De nombreux affluents contribuent à alimenter la Dordogne, parmi lesquels le Chavanon, la Diège, la 

Triouzoune, la Luzège et le Doustre en rive droite, Ŝǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ƭŀ wƘǳŜΣ ƭŀ {ǳƳŝƴŜΣ ƭΩ!ǳȊŜΣ ƭŀ 

Maronne, la CèreΣ ƭŀ .ŀǾŜΣ ƭΩhǳȅǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ /ŞƻǳΦ 

Le réseau hydrographique compte plus de 8 700 km de rivières en plus de la Dordogne (cf. carte 12). 
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Carte 12 : ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǊŎŜ .5 /ŀǊǘƘŀƎŜύ 
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Le bassin Dordogne amont compte également près de 4 500 Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ όōŀǊǊŀƎŜǎΣ 

ŘƛƎǳŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ [ŀŎ /Ƙŀǳvet, le lac de la 

Landie, le lac de la Crégut ou celui de la Godivelle. 

Ceux dont la surface dépasse 50 ha sont identifiés en tant ǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ. 

 

I.3.6. [ΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 

Les eaux souterraines, ou aquifères 

souterrains, se situent dans les 

interstices du sous-sol. Ces ressources 

en eau sont très dépendantes de la 

nature des roches constituant le sous-

sol. Ces dernières auront une capacité 

de stockage et de restitution au milieu 

superficiel en lien avec leur 

perméabilité. La plupart du temps, les 

nappes souterraines dépassent les 

limites topographiques du bassin 

versant et peuvent se superposer les 

unes aux autres (cf. figure 2). 

Elles peuvent être rassemblées en 

deux catégories : les eaux 

souterraines profondes (captives ou 

semi-captives avec des zones 

ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines libres.  

 

 

Les nappes souterraines profondes se situent au sein de couches géologiques poreuses ou fissurées 

ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ [ΩŜŀǳ ȅ ŎƛǊŎǳƭŜ ǎƻǳǎ pression (la nappe est alors captive) 

Ŝǘ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ о ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊitoire. Leur 

étendue dépasse le périmètre du bassin Dordogne amont (cf. tableau 6 et carte 4). 

Nom de la masse d'eau 
Nappes profondes 

Type de masse d'eau 
Superficie dans 

bassin Dordogne 
amont (ha) 

% superficie 
dans bassin 

Dordogne amont 

Calcaires et sables du turonien coniacien captif 
nord-aquitain 

Dominante sédimentaire 
non alluviale 

4 094   0,17 

Sables, grés, calcaires et dolomies de l'infra-toarcien 225 777   9 

Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif 
Dominante sédimentaire 
non alluviale / Karstique 

134 331   3 

Tableau 6 : ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ όǎƻǳǊŎŜ {L9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜύ 

 

Figure 2 : Schéma en coupe du fonctionnement des nappes libres et captives (source agence 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜύ 



25 |  P a g e 
 

Les nappes souterraines libres sont considérées comme des ressources superficielles. Elles peuvent 

correspondre à des nappes cristallines, volcaniques, karstiques ou alluviales. Ces dernières, appelées 

ŀǳǎǎƛ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et 

sont très sensibles aux étiages et à la qualité des eaux de surface. Sur le bassin, мо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines libres ont été identifiées (cf. tableau 7 et carte 3). 

 

Nom de la masse d'eau 
Nappes libres 

Type de masse d'eau 
Superficie dans 

bassin Dordogne 
amont (ha) 

% superficie 
dans bassin 

Dordogne amont 

Socle BV Dordogne secteurs p0-p1-p2 Socle 514 171   100 

Volcanisme cantalien - BV Adour-Garonne 

Edifice volcanique 

138 160   68 

Volcanisme du Cézallier - BV Adour-Garonne 9 601   100 

Volcanisme du Mont-Dore - BV Adour-Garonne 22 003   100 

Grés du bassin de Brive 
Dominante sédimentaire 
non alluviale 

5 289   8 

Calcaires et marnes du jurassique sup du BV de la 
Dordogne secteur hydro p2 

Dominante sédimentaire 
non alluviale / Karstique 

56 283   100 

Calcaires, dolomies et grés du lias BV de la 
Dordogne secteurs hydro p1-p2 

48 531   100 

Calcaires des Causses du Quercy BV Lot 2 040   2 

Calcaires des Causses du Quercy BV Dordogne 84 976   94 

Calcaires des Causses du Quercy BV Corrèze-Vézère 1 318   5 

Calcaires, grés et sables du crétacé sup basal libre 
en Périgord Sarladais Bouriane 

62 115   51 

Calcaires du sommet du crétacé supérieur du 
Périgord 

9 500   4 

Alluvions de la Dordogne Alluvial 16 872   24 

Tableau 7 : ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀƳƻƴǘ όǎƻǳǊŎŜ {L9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜύ 

 
 

Comme précisé ci-avant les nappes sont 

ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ 

particulièrement le cas en contexte karstique. 

Même les eaux souterraines profondes sont liées 

aux eaux superficielles au niveau des zones 

ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳent de préciser 

que les eaux superficielles et les eaux souterraines 

peuvent être en contact via des cassures ou failles 

ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

anthropiques telles que la mise en place de forages 

si ces derniers ne sont pas étanches. 

Naturellement, les échanges entre les eaux de 

surface et les eaux du sous-sol peuvent varier de 

quelques jours, quelques mois, quelques années à 

des siècles en fonction de la capacité de circulation 

des eaux dans les différentes strates du sous-sol 

(cf. figure 3). 

 

 

Figure 3 : Schéma synthétique des 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎƻǳǊŎŜ Υ .wDaύ 
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II. Les ressources en eau 

II.1. Aspects qualitatifs 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ǎƛƳǇƭŜΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƛǎŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

ŎƻƳƳŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŜǘŎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 

et se réfèrent à la vie aquatique. 

La notion dŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

ǾŜǳǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǎǘ 

de 50 mg/l alors que des concentrations en nitrates supérieures à 2 mg/l peuvent impacter le cycle 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǳƭŜ ǇŜǊƭƛŝǊŜΦ aşƳŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ζ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ η ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 

ont évolué au fil du temps : ƎǊƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƎǊƛƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ {9vπ

Eau puis arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 

de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021865356&categorieLien=cid. 

II.1.1. La qualité des eaux superficielles et des sédiments 

II.1.1.1. Les réseaux de suivi 

Le suivi a débuté dès 1971 sur quinze 

stations. Ce ǊŞǎŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŘΩŀƴƴŞŜ 

en année (cf. figure 4), avec notamment la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ la DCE sur les paramètres 

physico-chimiques mais surtout sur les 

paramètres biologiques. 

Cela noǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

constitué de plus de 150 points de mesure 

de manière à suivre la qualité des eaux des 

rivières du bassin1 (cf. carte 13 et annexe 3). 

 

 

 

Les paramètres suivis et les fréquences de prélèvements sont variables selon les points de mesure. Il 

est néanmoins important de noter que le nombre de paramètres analysés va également en 

augmentant. 

 

                                                           
1 [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
!ŘƻǳǊπDŀǊƻƴƴŜ Υ ƘǘǘǇΥκκŀŘƻǳǊπƎŀǊƻƴƴŜΦŜŀǳŦǊŀƴŎŜΦŦǊ  

Figure 4 : Nombre de points de mesure 
de la physico-chimie ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(source SIE Adour Garonne) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021865356&categorieLien=cid
http://adour‐garonne.eaufrance.fr/
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Carte 13 : Réseau de suivi de la qualité des eaux superficielles en 2013 (source SIE Adour Garonne) 
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Afin de répondre aux obligations de suivis de la DCE, des stations qualité ont également été mises en 

place, depuis 2007, pour les 16 plŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл Ƙŀ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Les principaux réseaux pris en compte pour évaluer la qualité des ressources en eau sont : 

π [Ŝ wŞǎŜŀǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όw/{ύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нллтΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 

contrôle exigé par la DCE ; 

π [Ŝ wŞǎŜŀǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όw/hύΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нллфΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊ Ł нлмр Ŝǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Τ 

π [Ŝǎ wŞǎŜaux Complémentaires Départementaux (RCD) : les départements du Cantal, de la 

Corrèze, du lot et de la Dordogne possèdent leur propre réseau. Les RCD ont été mis en place 

entre 1997 et 2010. 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ 3 précise les caractéristiques de chacune de ces stations de suivi des eaux superficielles (cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмоΣ ōŀǎŞ sur des modélisations ou des 

évaluations « Ł ŘƛǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ » pour ул҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles, la version de 2015 mobilise 

ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ сн ҈ ŘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ. 

 

 

Par ailleurs, qǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘs constituent un 

compartiment essentiel dans les écosystèmes aquatiques et contribuent à leur diversité (physique, 

chimique et biologique) et à leur fonctionnement. Si leur qualité dépend fondamentalement du fond 

géochimique local et de la nature du bassin versant, ils ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘǎƻǊōŜǊ 

des polluants, tels que les micropolluants organiques et métalliques, pouvant être toxiques pour les 

organismes. Les sédiments deviennent alors un réservoir et une source secondaire de contamination 

ǾƛǎπŁπǾƛǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ Cette contamination peut perdurer de très nombreuses années après 

ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

connaître la qualité des sédiments mais aussi leur dȅƴŀƳƛǉǳŜ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 

ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΧύΦ 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лфκлуκлс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ƳŀǊƛƴǎΣ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴǎ ƻu 

ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŜǎ 

ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭȅŎȅŎƭƛǉǳŜǎ όI!tύΣ ƭŜǎ ǇƻƭȅŎƘƭƻǊƻōƛǇƘŞƴȅƭŜǎ όt/.ύ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ŘŞŦinissant les seuils du bon état ne concerne 

que le compartiment « eau » : ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǊŞǎ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ {9vπ

Eau V2 (Cf. annexe 4). 

от ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎ ŘŜ sédiments sur le bassin 

en 2013 (cf. carte 14). Sur le territoire du SAGE, les premières analyses sur le sédiment datent de 1981 

Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ ǉǳŜ н ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллт ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭoppée. De 2007 à 2012, la plupart des mesures concernaient les 

ƳŞǘŀǳȄΣ ƭŜǎ I!t Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 9ƴ нлмоΣ ŎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

et des micropolluants organiques. 
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La qualité des eaux superficielles peut donc être caractérisée en tenant compte de : 

- la qualité physico-chimique (chapitre II.1.1.2), 

- la qualité chimique, intégrant les polluants spécifiques (9 substances), les métaux, les 

pesticides, les HAP, les résidus médicamenteux ou vétérinaires (chapitre II.1.1.3), 

- la qualité bactériologique (chapitre II.1.1.4), 

- la présence de cyanobactéries (chapitre II.1.1.5). 

[ΩŀƴƴŜȄŜ 5 ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀƎǊŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

En complément ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ζ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ηΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊmations sur la qualité des eaux : ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

distribuée, mais aussi sur la ressource prélevée), suivi de la qualité des eaux de baignade, les données 

ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻπǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ, etc. 

Carte 14 : Stations de mesure de la qualité des 
sédiments (source : SIE Adour Garonne) 
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II.1.1.2. La qualité physico-chimique 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻπŎƘƛƳƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ présentée ci-dessous prend en compte les 

données disponibles sur le portail Internet des ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊπDŀǊƻƴƴŜ 

(ƘǘǘǇΥκκŀŘƻǳǊπƎŀǊƻƴƴŜΦŜŀǳŦǊŀƴŎŜΦŦǊ) pour les années 2009 à 2013, généralement à partir du paramètre 

le plus déclassant. Voir arrêté du 25 janvier 2010 : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021865356&categorieLien=cid) 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

la révision du SDAGE Adour Garonne sont celles des années 2011, 2012 et 2013. Cet état des lieux 

validé en décembre 2015 indique que 44 % des masses ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ont été jugées dans un 

état écologique moyen à mauvais (cf. tableau 8 et carte 15). 

 /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Etat écologique 
Nombre de 

masses d'eau 
% Linéaire (km) % 

Nombre de 

masses d'eau 
% 

Très bon état 0 0 % 0 0 0 0 

Bon état 143 62 % 1 992 60 % 3 19 % 

Etat moyen 87 37 % 1 308 39 % 10 63 % 

Etat médiocre 2 1 % 34 1 % 1 6 % 

Etat mauvais 0 0 % 0 0 % 0 0 % 

Non classé     2 13 % 

 
Tableau 8 : 9ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ό9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмо ς SIE Adour Garonne) 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ όмм ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ мсύΦ 

 

Une analyse plus précise de la situation prenant en compte davantage de stations et une période de 5 
années (2009 à 2013) montre que 29% des stations sont déclassés plus de deux années sur 5 pour la 
physico-chimie, et 19 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ (12 %) sont déclassées chaque année. Elles sont disséminées sur 
lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire, ce qui dénote des sources de dégradation multiples (Cf. carte 16). La 
5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǉǳe ses affluents, bien que quelques stations 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ όŁ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ la confluence avec la Souvigne, à Roc et au 
niveau de Souillac). 
 

 

[ΩŜȄŀƳŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ (Cf. annexe 6 : 

http://sage-dordogne-amont.fr) va permettre de mettre en évidence les causes de déclassement sur 

chaque station de mesure. Remarque Υ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŎƘŀque 

année, ce qui se traduit par des discontinuités dans les séries présentées sur les cartes suivantes. 

 

 
 

 

 

 

http://adour‐garonne.eaufrance.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021865356&categorieLien=cid
http://sage-dordogne-amont.fr/
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Carte 15 : Etat écologique des eaux superficielles (source : Etat des lieux 2015 ς SIE Adour Garonne) 
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Carte 16 : Etat physico-chimique des stations de mesure de la qualité des eaux entre 2009 et 2013 (source : SIE Adour Garonne) 
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Le bƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ 

 

[ϥƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ dissous est 

notamment la résultante des caractéristiques hydrodynamiques des rivières (zones de turbulence et 

zones de calme), et est dépendante de la pression atmosphérique et de la température. Elle traduit le 

résultat de l'activité d'oxydation de la matière organique par le cours d'eau, donc sa capacité 

d'épuration des eaux. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ όǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻπƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

décomposition de la matière organique en 5 jours ς DBO5), la demande chimique en oxygène (quantité 

ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƴƻƴ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜ - DCO) et le 

Carbone Organique Dissous (COD) permettent de mesurer les pollutions par la matière organique. La 

ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜπŎƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘion de l'oxygène présent dans l'eau. Le manque 

ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 

certaines espèces de poissons. 

Une quinzaine de stations sont déclassées plus de 2 années sur 5 pour le bilan de ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΦ 9ƭƭŜǎ sont 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŀǘ (cf. carte 17). 

 

Demande Biologique en Oxygène en 5 jours 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ 5.hр ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 9ƴǘǊŜ 2009 

et 2013, seules  9 stations présentent des problèmes une ou deux années, caractérisé par un état 

« moyen ». Elles sont essentiellement localisées sur les affluents de la partie amont (Santoire, Véronne, 

wƘǳŜΧύ 

 

Carbone Organique Dissous (COD) 

Le COD est un paramètre plus déclassant que la DBO5. Ainsi, 7 stations sont déclassées plus de 2 

années sur 5 (cf. carte 18). La plupart des stations avec des teneurs élevées en carbone organique sont 

situées sur les affluents amont du bassin, essentiellement localisées sur les affluents de la Dordogne 

Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŀǘ ό5ƻǳǎǘǊŜΣ [ǳȊŝƎŜΣ /ƘŀǾŀƴƻƴΣ wƘǳŜΣ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎύ. 

/Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

être également le reflet des conditions natuǊŜƭƭŜǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎΣ Χύ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ǘşǘŜ 

de bassin versant. 
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Carte 17 : Etat des stations de mesure pour le bilan de lΩƻȄȅƎŝƴŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмо ό{L9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜύ 
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Carte 18 : Etat des stations de mesure concernant le paramètre Carbone Organique Dissous entre 2009 et 2013 (source : SIE Adour Garonne) 

 
Taux de saturation en oxygène 

15 stations sont déclassées plus de 2 années sur 5 pour la saturation en oxygène (cf. carte 19). Le 

taux de saturation en oxygène déclasse les stations de mesures essentiellement localisées sur les 

ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŀǘ ό/ŝǊŜΣ aŀǊƻƴƴŜΣ wƘǳŜΣ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ /Şƻǳ Ŝǘ 

ses affluents. Le taux de saturation descend rarement à moins de 50% (limite inférieure de la qualité 

ƳƻȅŜƴƴŜύΦ /ŜŎƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ł 

« accepter » et dégrader les pollutions rejetées à cette période. 
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A noter, 3 stations sont systématiquement déclassées : la Sourdoire, le Partaud et la Dordogne en aval 

ŘΩ!ǊƎŜƴǘŀǘ. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ ƳŜǘ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ .ƭŞƻǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ 

de Gourdon et du Partaud, déclassé tous les ans. 

 

Le paramètre le plus déclassant pour le bilan dŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ 

saturation. 

 

Carte 19 : Etat des stations de mesure concernant le paramètre taux de saturation en oxygène entre 2009 et 2013 (source : SIE Adour Garonne) 
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La température 

La température est un facteur écologique important du milieu puisque tous les êtres vivants ont un 

préférendum thermique. Une élévation de température peut perturber fortement le milieu mais peut 

aussi être un facteur d'accroissement de la productivité biologique. 

 

Carte 20 : Etat des stations de mesure concernant le paramètre température entre 2009 et 2013 (source : SIE Adour Garonne) 
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Entre 2009 et 2013, 5 stations sont déclassées plus de deux années pour le paramètre température. Il 

ǎΩŀƎƛǘ principalement de la Dordogne (Vayrac, plage VVF de Gluges, au niveau de Souillac et à Roc) et 

de la Bave à Pauliac (Cf. carte 20 et figure 5). 

 

  

Figure 5 : Evolution de la température sur la Dordogne et la Bave (source : SIE Adour Garonne) 

 

Les nutriments 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘϥŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭϥŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ, dont 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩeaux usées domestiques ou industrielles, ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ou de 

fertilisants agricoles. Cette forme de pollution peut favoriser la croissance excessive d'algues et de 

ǇƭŀƴǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ hǳǘǊŜ ǳne 

détérioration de l'aspect visuel des milieux, ce phénomène peut aussi faire baisser la teneur en 

oxygène dissous et perturber la vie aquatique. 

Pour évaluer ce type de pollution, les différentes formes de phosphore et d'azote présentes dans l'eau 

sont mesurées : 

¶ Le phosphore total (PTot) représente la somme du phosphore dissous (essentiellement les 

orthophosphates) et du phosphore particulaire (fixé sur les matières en suspension) provenant 

ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ berges et des sols du bassin versant, ou des effluents urbains ou agricoles. 

¶ Les orthophosphates (PO4
оπ) représentent la forme minérale principale du phosphore dissous 

dans les eaux. Leur présence est liée à la dégradation de matières organiques urbaines, 

industrielles et agricoles. 

¶ [Ωammonium (NH4+) traduit localement un processus de dégradation de la matière organique. 

Il provient de la décomposition des végétaux aquatiques mais également des rejets urbains 

(assainissement) ou agricoles. Très toxiques sous la forme non ionisée (NH3), ils peuvent 

induire ǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŀǳπŘŜǎǎǳǎ ŘŜ о ƳƎκƭ et produisent des effets néfastes 

sur les poissons les plus sensibles dès 0,1 mg/l. 

¶ Les nitrites (NO2-) constituent une phase intermédiaire dans l'oxydation de l'azote ammoniacal 

en nitrates. Ils sont souvent présents dans les secteurs où l'assainissement est défaillant voire 

inexistant. Ils sont très toxiques dans leur forme non ionisée (acide nitreux). 

¶ Les nitrates (NO3πύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

ǘǊŀŎŜǳǊǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŘŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ мκо π нκоύΦ Lƭǎ participent 

également au phénomène d'eutrophisation. Le drainage et l'irrigation favorisent 

ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ǇŜǊŎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǊƎŞŜ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 
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La carte 21 met en évidence une quinzaine de stations déclassées plus de 2 années sur 5 pour les 

nutriments. [ΩŀȄŜ 5ordogne est plutôt préservé, mais certains de ses affluents sont impactés par des 

concentrations élevées en nutriments (bassins de la Rhue, de la Cère, de la Luzège, du CéouΧύ. De 

plus, cette analyse ne prend pas en compte le stockage des éléments au niveau des retenues. 

 

 

Carte 21 : Etat des stations de mesure pour les nutriments entre 2009 et 2013 (source : SIE Adour Garonne) 

 














































































































































































































































































































































































































































































